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Erwägungen

E. 1
Le recours a été déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) et dans la forme légale ( art. 42
al. 1 LTF ), contre une décision finale ( art. 90 LTF ) rendue sur recours par une autorité
supérieure statuant en dernière instance cantonale ( art. 75 al. 1 et 2 LTF ), dans une affaire
civile ( art. 72 al. 1 LTF ), de nature pécuniaire. La valeur litigieuse atteint le seuil de 30'000
fr. (art. 51 al. 1 let. a et al. 4, et 74 al. 1 let. b LTF). Le recourant a pris part à la procédure
devant l'autorité précédente et a un intérêt digne de protection à l'annulation ou la
modification de la décision attaquée ( art. 76 al. 1 let. a et b LTF ). Le recours est donc en
principe recevable au regard des dispositions qui précèdent.

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est délimité par
les art. 95 s. LTF. Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ), sans
être lié ni par les motifs de l'autorité précédente, ni par les moyens des parties; il peut donc
admettre le recours en se fondant sur d'autres arguments que ceux invoqués par le recourant,
comme il peut le rejeter en opérant une substitution de motifs ( ATF 148 II 73 consid. 8.3.1;
146 IV 88 consid. 1.3.2; 145 IV 228 consid. 2.1). Cela étant, eu égard à l'exigence de
motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , il n'examine en principe que les griefs
soulevés ( ATF 142 III 364 consid. 2.4 et les références, 402 consid. 2.6). Le recourant doit
par conséquent discuter les motifs de la décision entreprise et indiquer précisément en quoi
il estime que l'autorité précédente a méconnu le droit ( ATF 146 IV 297 consid. 1.2; 142 I
99 consid. 1.7.1; 142 III 364 consid. 2.4 et la référence). Le Tribunal fédéral ne connaît par
ailleurs de la violation de droits fondamentaux que si un tel grief a été expressément
invoqué et motivé de façon claire et détaillée par le recourant ("principe d'allégation", art.
106 al. 2 LTF ; ATF 146 IV 114 consid. 2.1; 144 II 313 consid. 5.1).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut s'en écarter que si ceux-ci ont été constatés de façon manifestement
inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ), et si la
correction du vice est susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ). Le
recourant qui soutient que les faits ont été établis d'une manière manifestement inexacte,
c'est-à-dire arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ( ATF 147 I 73 consid. 2.2; 144 II 246 consid.
6.7; 143 I 310 consid. 2.2 et la référence), doit satisfaire au principe d'allégation
susmentionné ( art. 106 al. 2 LTF ; cf. supra consid. 2.1).

E. 2.3
Aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne peut être présenté à moins de résulter de la
décision de l'autorité précédente ( art. 99 al. 1 LTF ). En l'occurrence, l'époux produit un



bordereau de pièces à l'appui de son mémoire. Sous réserve des pièces qui servent à justifier
la situation financière actuelle du recourant en lien avec sa demande d'assistance judiciaire
(arrêt 5A_812/2022 du 9 juin 2023 consid. 2.3) et à l'exception des pièces qui figurent déjà
au dossier cantonal, les pièces nouvellement produites devant la Cour de céans, qu'elles
soient postérieures ou antérieures à l'arrêt attaqué sans qu'elles résultent de l'arrêt attaqué,
sont irrecevables pour l'examen du fond du litige.

E. 3
Le recourant soutient d'abord qu'il est " patent ", au vu des pièces produites à l'appui de sa
demande d'assistance judiciaire, que les faits constatés dans l'arrêt entrepris concernant les
parties, leurs enfants et sa compagne auraient été établis de manière manifestement
inexacte. Outre le fait qu'elle repose sur des pièces pour la plupart irrecevables (cf. supra
consid. 2.3), pareille critique, générale et détachée de la motivation cantonale, ne remplit
pas les exigences de motivation susmentionnées (cf. supra consid. 2.1). Elle est donc
irrecevable.

E. 4
Sous le titre "IV Le Droit applicable ", le recourant aborde ensuite la question de l'effet
suspensif de l'appel, en rappelant notamment la teneur de l' art. 315 al. 4 let. b CPC et en
invoquant une application arbitraire de l' art. 315 al. 5 CPC . Dès lors que l'on ne parvient
pas à saisir la portée de ces considérations et qu'elles sont sans lien avec l'objet du litige, il
n'y a pas lieu d'en tenir compte.

E. 5
Sous le même titre, le recourant se plaint de ce que les revenus et les charges de l'intimée
ont été constatés de manière arbitraire.

E. 5.1
Il fait valoir à cet égard que la cour cantonale aurait établi la situation financière et
personnelle de l'intimée sur la base de ses seules allégations et qu'elle aurait ignoré l'" offre
de preuve sérieuse " qu'il avait produite en cours de procédure. Il relève que le loyer de
1'569 fr. 90 et le revenu de 3'267 fr. 55 par mois que l'intimée avait allégués et qui étaient
retenus aux pages 9 et 26 de l'arrêt entrepris étaient manifestement inexacts. Se référant à l'"
Etude sur le taux effort des ménages vaudois " du 12 juin 2014 commandée par le canton de
Vaud, il estime qu'il était impossible, compte tenu du marché de la location dans la ville de
S.________, qu'un bailleur loue un logement pour le prix précité à une locataire avec deux
enfants à charge qui, après couverture du loyer et du minimum vital LP, ne dispose que de
273 fr. 65 de réserves financières mensuelles. Selon le recourant, cela aurait dû inciter la
cour cantonale à s'interroger sérieusement sur la validité de " son " offre de preuve tendant à
démontrer que l'intimée " cohabitait " avec un dénommé H.________.

E. 5.2
Une telle critique manque sa cible. En effet, il ressort de l'arrêt entrepris que la cour
cantonale a expliqué pour quelle raison elle avait refusé de retenir que l'intimée vivait en
concubinage puisqu'elle a exposé que le rapport d'enquête commandé à un détective privé et
invoqué par le recourant ne revêtait qu'une faible force probante, dans la mesure où le
détective en question fondait ses observations relatives au fait que H.________ et l'intimée
vivaient ensemble chez celle-ci pour le seul motif qu'ils s'étaient déplacés ensemble et que
la voiture de l'intimée [recte: de H.________] était stationnée près du domicile de l'intimée.



Or en tant que le recourant fonde uniquement son argumentation sur le marché locatif de la
ville de S.________ - ce qui au demeurant ne permet pas d'établir l'existence d'une
cohabitation ou d'un concubinage -, il ne discute pas de cette motivation en violation des
exigences en la matière (cf. supra consid. 2.1) et, a fortiori, ne démontre pas que la cour
cantonale aurait procédé à une appréciation arbitraire des preuves.

E. 6
En définitive, le recours est irrecevable. Comme celui-ci était d'emblée voué à l'échec, la
requête d'assistance judiciaire ne saurait être agréée ( art. 64 al. 1 LTF ). Les frais judiciaires
sont mis à la charge du recourant, qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'y a pas lieu
d'allouer des dépens à l'intimée, qui s'en est remise à justice s'agissant de l'effet suspensif et
n'a pas été invitée à se déterminer sur le fond ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ).
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